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Assurances

Les prestations de
l'assurance maladie obligatoire(1)

L'assurance obligatoire des
soins (aos) fournit à elle seule

une multitude de prestations.
Mais qui en décide?

Le
système suisse est l'un des plus

généreux de tous les pays, voire le

plus généreux! Le catalogue des
prestations de l'assurance obligatoire des
soins (aos) est impressionnant. Même
ceux qui ne bénéficient que de Laos, à

l'exclusion de toute assurance
complémentaire, ont accès à tous les soins
nécessaires pour le recouvrement ou,
dans certains cas, la préservation de leur
santé. Qui plus est, ces soins sont
généralement de haute qualité et le choix des

prestataires est large. Cela explique
certainement en partie le niveau des primes.

Comment sont déterminées les

prestations que l'aos doit prendre en
charge?

L'aos prend en charge les coûts des

prestations qui servent à diagnostiquer
ou à traiter une maladie et ses séquelles,
donc (sauf exceptions) pas ceux
concernant les mesures préventives. Un
check-up demandé par un patient pour
«savoir où il en est» n'est pas pris en
charge par l'aos, sauf s'il permet
de détecter une affection qui fera l'objet
d'un traitement. Les prestations doivent
être efficaces, appropriées et écono-
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miques. L'efficacité doit être démontrée
selon des méthodes scientifiques.
L'efficacité, l'adéquation et le caractère
économique des prestations sont réexaminés

périodiquement.
Le Conseil fédéral détermine les

prestations que l'aos doit prendre en charge.
Il peut déléguer sa compétence au
Département fédéral de l'Intérieur
(DFI) ou à l'Office fédéral des

assurances sociales (OFAS). Il nomme des
commissions qui le conseillent afin de

désigner ces prestations.

Commissions consultatives
Quelles sont les commissions consultatives

fédérales et quel est leur rôle?
Il y a cinq commissions. La Commission

des principes de l'assurance-maladie
veille à une pratique et à une qualité

uniformes, ainsi qu'à la prise en compte
des aspects éthiques lors de la désignation

des prestations. Elle se compose
de 17 membres représentant les quatre
autres commissions, l'éthique médicale,
l'Office fédéral de la santé publique
(OFSP), le préposé fédéral à la protection

des données, le préposé fédéral à

la surveillance des prix, la Commission
de la concurrence et les cantons. La
Commission des prestations générales
conseille le DFI pour la désignation des

prestations, les mesures de garantie de
la qualité et l'importance de la participation

aux coûts de certaines prestations.

Elle se compose de 20 membres
représentant les médecins, les hôpitaux,
les pharmaciens, les assureurs, les assurés,

les cantons et l'OFSP.
La Commission des médicaments

conseille l'OFAS pour l'établissement
de la liste des spécialités (LS) et de la
liste des médicaments avec tarif (LMT).
Elle se compose de 24 membres
représentant les facultés de médecine et de

pharmacie, les médecins, les pharmaciens,

les hôpitaux, les assureurs, les
assurés, l'industrie pharmaceutique,
l'OFSP et les cantons. La Commission
des analyses conseille le DFI pour
l'établissement de la liste des analyses. Elle
se compose de 18 membres représentant
les enseignants en analyses de laboratoire,

les médecins, les pharmaciens, les

laboratoires, les hôpitaux, les assureurs,
les assurés, l'OFSP et l'industrie des

équipements et produits diagnostiques.
La Commission des moyens et appareils
conseille le DFI dans l'évaluation et la
fixation du montant du remboursement
des moyens et appareils. Elle se compose

de 14 membres représentant les

médecins, les fabricants et distributeurs
de moyens et d'appareils, les centres de
remise de moyens et appareils, les

assureurs, les assurés et l'OFSP.

Fournisseurs de prestations
Règles relatives aux fournisseurs de

prestations et à la qualité de celles-ci.
Les fournisseurs de prestations

suivants sont admis à pratiquer à la charge
de l'aos: les médecins; les pharmaciens;
les chiropraticiens; les sages-femmes;
les personnes prodiguant des soins sur
prescription ou sur mandat médical ainsi

que les organisations qui les emploient;
les laboratoires; les centres de remise de

moyens et d'appareils diagnostiques ou
thérapeutiques; les hôpitaux; les instituts

de soins semi-hospitaliers; les
établissements médico-sociaux; les
établissements de cure balnéaire.

La législation définit les conditions
qu'ils doivent remplir pour être admis
(formation, durée de pratique, équipements).

Elle fixe, en outre, que le
Conseil fédéral peut prévoir des
contrôles scientifiques et systématiques
pour garantir la qualité ou l'adéquation
des prestations. De plus, les fournisseurs

de prestations ou leurs organisations

élaborent des concepts et des

programmes en matière d'exigences de la
qualité des prestations et de promotion
de la qualité. Les modalités d'exécution
sont réglées dans des conventions
conclues avec les assureurs ou leurs
organisations. Si aucune convention
n'est conclue ou si la convention n'est
pas conforme à la loi, le Conseil fédéral
édicté les dispositions nécessaires.

Guy Métrailler

Le mois prochain, nous passerons
en revue le catalogue des prestations
de l'aos.
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